
 

Veille normative et réglementaire 
 
 

 
  

 

 

Vous tenez à sécuriser vos démarches d’innovation en intégrant les normes 

et la réglementation dès la phase de conception d'un nouveau produit. 

 

Vous êtes certifiés ISO 9001 et vous recherchez la double assurance d’un 

respect des exigences légales et d’une maîtrise de l’organisation 

documentaire.  

 
 

  

 connaître les normes et réglementations en vigueur applicables à vos 
produits et anticiper les nouveautés, 

 respecter les exigences documentaires des démarches ISO 9001,  

 organiser votre veille normative et réglementaire sur vos produits,  

 apporter un outil de travail aux services R&D, qualité et commercial. 

 

 

 

 l’externalisation de votre veille :  

 une aide à la constitution du référentiel initial 

 mise à jour périodique des normes et règlements  
du référentiel initial,  

 détection de tout nouveau texte applicable dès sa publication,  

 l’accès aux documents dans l’entreprise. 

 l’accompagnement d’un conseiller ARIST, pour vous aider à organiser 
le traitement des informations (diffusion, analyse, stockage…). 

 
 
Prestations 

 Propriété 
industrielle 

 Normes &  
Réglementation 

 Opportunités de  
partenariat 

 Veille 

L’ARIST 

Vos attentes 

Vous souhaitez 

Nos réponses 

+ Une solution sur mesure 

Une solution adaptée à l’organisation de votre entreprise et de votre système 

qualité, en complémentarité des moyens développés en interne. 

+ L’appartenance aux réseaux européens d’information 

Une surveillance de la réglementation européenne en collaboration étroite avec l’Euro 
Info centre Pays de la Loire. 

+ La compétence du Centre Associé Afnor de votre région 

Un service téléphonique pour toutes questions sur les normes  

Tél : 02 40 44 63 51 

+ Un conseiller à votre service  

L’assurance d’avoir en permanence un conseiller pour répondre à vos questions, 

vous aider à faire les choix appropriés.  

 Nos engagements 

www.arist.paysdelaloire.cci.fr 



 

 
 

 
 
 

 

Lors d’une première rencontre, un conseiller ARIST évalue et caractérise 

avec vous les besoins en information normative et réglementaire de votre 

entreprise. Vous recevez une offre de service personnalisée, précisant la 

nature, la durée et le coût de notre intervention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La méthodologie 

ARIST – CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE DE REGION PAYS DE LA LOIRE 
 

Centre des Salorges • 16, Quai Ernest Renaud • BP 70515 • 44105 NANTES Cedex 4 • France  
Tél. +33 (0)2 40 44 63 51 • Fax +33 (0)2 40 44 63 20 • www.arist.paysdelaloire.cci.fr 

Création d’un référentiel 

Le conseiller ARIST vous aide à identifier les textes réglementaires et 

normatifs nécessaires à votre activité. Ces textes sont alors répertoriés 

sous forme d’abrégés dans une base de données personnelle. Les textes 

réglementaires sont mis à disposition en texte intégral sous format 

électronique. 

 

Gestion du référentiel informatisé 

Votre référentiel est réactualisé périodiquement. Vous recevez un DVD ou 

un mail de mise à jour, accompagné d’un rapport signalant toutes 

modifications et suppressions des textes de votre référentiel, intervenues 

depuis la précédente vérification. 

 

Veille sur les nouveautés 

À partir d’un bulletin de détection des nouveautés, ciblées sur les 

domaines qui vous concernent, vous identifiez les documents 

complémentaires destinés à consolider votre référentiel.  

 

Conseil 

En collaboration avec le responsable Qualité, les procédures de gestion et 

de diffusion sont déterminées pour répondre aux exigences de maîtrise de 

la documentation et permettre à chaque utilisateur de disposer d’une 

information réglementaire et normative facile à exploiter. 


